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DAME LAURETTE ROUSSEAU
APPELLANT

Plaintiff

AND

HERMAN BENNETT AND ULRIC1
NUTBROWN Defendants

RESPONDENTS

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

AutomobilesPedestrian injuredOnus of proofBalance of probabilities

PresumptionsArticle 1242 CEMotor Vehicles Act R.S.Q 1941

142 53

The appellants husband stopped his truck on the paved portion of road

and was standing behind it talking to another person when the truck

which was without driver started forward going down slight grade

The husband dashed away towards the road circling the rear of the

truck in order to reach the cab At the same time two other trucks

property of the respondent were proceeding in the opposite direction

loaded with pulp wood The husband was found fatally injured and

lying on the road after the two trucks had passed No one saw how

the accident happened It is the contention of the appellant that her

husband was struck by the second of these trucks

The driver of the second truck testified that he suddenly saw man
proceeding towards him at fast pace come out from the rear of the

stopped truck He sounded his klaxon put his brakes on and turned

more towards his right The man then retreated back either behind

or on the side of the stopped truck The driver said that he did not

strike the man and that he proceeded along his route until someone

advised him of the accident some two miles further

The trial judge divided the liability equally between the respondent and

the victim and maintained the action taken by the appellant on the

ground that the balance of probabilities indicated that the victim was

struck by the second truck The Court of Appeal reversed this judg

ment on the ground that the presumptions were not so strong as to

exclude all other possibilities

Held The appeal should be allowed and the judgment at trial restored

In cases of automobile accidents and specially in case like the present

it is imperative to rely on what the trial judge saw and heard The

burden of establishing the contact between the respondents truck and

the victim which rested on the appellant could be met by presump
tions of facts the appreciation of which is to be left to the discretion

of the trial judge Art 1242 CC.
There was no error in the exercise of that discretion In civil proceedings

the balance of probabilities is the decisive factor It was reasonable

for the trial judge to find that the presumptions of facts were strong

enough to conclude that the victim was struck by the respondents

PassaNT Taschereau Kellock Estey Cartwright and Fauteux JJ
Estey did not take part in the judgment on account of illness
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1955 truck The relation between the truck and the damage being

Rusaiu
estab1ihŁd the presumption of 53 of the Motor Vehicles Act applies

and since it has not been rebutted the liability of the respondent is

BENNeTT engaged
et Cd

APPEAL from the judgment of the Court of Queens

Bench appeal side province of Quebec reversing the

judgment at trial

Miquelon Q.C for the appellant

Charbonneau Q.C for the respondents

The.judgment of the Court was delivered by
TASCHEREAU .La demanderesse tant en sa qualitØ

personnelle quen qualitØ de tutrice ses enfants mineurs

et lautre demandeur Alexandre Rousseau en sa qualitØ de

curateur dun enfant naItre ont poursuivi les dØfendeurs

et ont rØclame la somme de $49700 comme rØsultat dun

accident dautomobile survenu le 27 novembre 1950 prŁs de

Victoriaville sur la route de Warwick

La victime de cet accident Wellie Marchand Øpoux de

la demanderesse qui Øtait camionneur de son mØtier avait

stationnØ son ca.mion droite sur la route du MarchØ prŁs

de Victoriaville dans la direction nord environ soixante

quinze pieds de lintersection dune route qui se dirige vers

lest et qui est appelØe le rang Cinq-Chicots

La victime Øtait descendue de son camion pour alier parler

une personne en arriŁre de ce camion Comme le ca.rnion

stationnØ dans une lØgŁre pente nØtait pas complŁtement

immobilisØ et avançait lentement la victime se dirigea vers

lavant du camion pour appliquer davantage les freins et au

cours de cette operation elle aurait ØtØ frappØe par le

camion du dØfendeur conduit par Ulric Nutbrown prØposØ

et employØ de lautre dØfendeur Herman Bennett Comme

consequence du choc quil recut Marchand subi une grave

fracture au crane dont ii est dØcØdØ quelques heures plus

tard

Lhonorable Juge de premiere instance est arrivØ la

conclusion que la faute devait ŒtrepartagØe dans une pro

portion de 50% ØvaluØ les dommages $22000 dont

$10700 devant Œtre attribuØs la demanderesse personnelle

ment et $11300 en sa qualitØ de tutrice ses enfants

Q.R Q.B 174
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mineurs Ii maintient laction en consequence pour la

somme de $11000 avec intØr.Œts et dØpens compris les ROUSSEAU

frais de tutelle et curatelle La Cour dAppel BENNETT

unanimement infirmØ ce jugement et dØboutØ la

demanderesse de son action tant personnellement quen sa Taschereau

qualitØ de tutrice

La veritable question qui se pose est de savoir si la

victime ØtØ frappØe par camion du dØfendeur car aucun

tØmoin oculaire na vu le choc qui aurait cause les blessures

mortelles Marchand

Lhonorable Juge de premiere instance en vient cependant
la conclusion que les prØsomptions sont suffisantes pour

Øtablir la cause de cet accident fatal Le camion de

Marchand Øtait cornplŁtement droite de la route

noccupait pas plus de dix pieds dØ la surface payee du côtØ

droit de ladite rue laissant sa gauche un espace libre dau
moms quinze pieds ce qui Øtait un espace suffisant pour

permettre lautre vØhicule de passer librement Ii trouve

que le chauffeur Nutbrown est passØ trop prŁs du camion

stationnØ et ii en voit la preuve dans le fait que le chauffeur

lui-mŒme admit avoir dØviØ vers la droite et continue sa

route sans se soucier de ce qui pouvait survenir derriere lui

aprŁs avoir aperçu Marchand prŁs de son camion DaprŁs
la preuve qui lui ØtØ soumise ii conclut que le camion du

dØfendeur allait une trop grande vitesse par ce temps

brumeux alors que la visibilitØ Øtait mauvaise quil na pas
garde le contrôle de son vØhicule lourd qui occupait une trop

grande partie de la route quil aurait Pu arrŒterimmediate
ment sil avait ØtØ une vitesse plus rØduite quil negligØ

davoir une lumiŁre sur le coin gauche infØrieur de la boIte

de son camion ce qui aurait pu permettre la victime qui

se trouvait peu de distance de constater lexistence dune

charge de bois qui excØdait la cabine du camion

Ii conclut Øgalement que lØpoux de la demanderesse

commis une imprudence qui aussi contribuØ laccident
en partant subitement derriere son camion pour avancer

sur la rue en direction du volant de son vØhicule sans

regarder sil ny avait pas de voitures qui circulaient en sens

inverse

La Cour dAppel cru quil avait erreur dans ce juge
ment pa.rce quil ny avait pas au dossier une preuve directe

Q.R Q.B 174
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1955 dun contact entre la victime et le camion des dØfendeurs

ROUSSEAU et quil ny avait pas une sØrie de faits pouvant permettre

BENNETT Ia Cour de conclure ne prØsomptiort tellement forte

etal quelle excltzait toute autre possibilitØ Elle aussi ØtØ

Taschereau j.dopinion que la position du corps de la victime aprŁs

laccident qui Øtait Øtendu dans une position contraire

celle quil aurait dü avoir normalement sil avait ØtØ projetØ

terre par un choc avec le camion qui suivait une direction

opposØe indiquerait que laccident doit Œtre attribuØ une

autre cause et non pas au fait que la victime aurait ØtØ

frappØe par le camion

Je suis dopinion que lappel dolt Œtremaintenu et que le

jugement du juge au procŁs doit Œtre rØtabli En ces

matiŁres daccidents dautomobiles ii est impØratif je crois

sur Lout dans des causes comme celle qui nous est soumise

de sen rapporter en ce qui concerne les questions de faits

ce qua vu et entendu le juge au procŁs Ii est vrai tel

quil la ØtØ dit dans cette Cour dans la cause de Boxenbaum

Wise quil doit nØcessairement exister une relation

entre le conducteur de lautomobile et le dommage souffert

par la victime La prØsomption Øtablie larticle 53 de la

Loi des VØhicules-Moteurs ne sapplique pas pour Øtablir

lexistence du contact comme dans le cas qui nous occupe

Cette prØsomption nest pas que le conducteur de la voiture

cause un dommage Ii sagit purement et simplement

dune prØsomption lØgale quil est responsable de ce dom

mage quand ii est prouvØ quil la cause et le demandeur

en consequence le fardeau dØtablir que cest le dØfendeur

qui cause le dommage et quil en est lauteur Mais la

preuve peut Øtablir des prØsomptions de faits et larticle

1242 du Code Civil nous dit comment elles doivent Œtre

apprØciØes Cet article se lit ainsi
Les prØsomptions qui ne sont pas Øtablies par la loi sont abandonnØes

Ia discretion et au jugement du tribunal

Ce que la ioi voulu cest que ces prØsomptions soient

laissØes la discretion du juge qui voit et entend les tØmoins

et pour quune Cour dAppel intervienne clans lexercice de

cette discretion il faut nØcessairement trouver une erreur

de la part du juge au procŁs erreur quon ne trouve pas

dans le cas present

Lhonorabie Juge de premiere instance jugØ suivant la

balance des probabilitØs ce qui est la preuve requise en

1944 S.C.R 292 293
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ma.tiŁre civile et je crois que le jugement de la Cour dAppel

est erronØ en droit quand cette derniŁre conclut quil ny ROUSSEAU

paz de prØsomption tellement forte quelle exclut toute autre BENNETT

possibilitØ Ce nest paz cc que la loi requiert Ii une

distinction fondamentale quil faut faire entre le droit Taschereau

eriminel et le droit civil En matiŁre criminelle la Couronne

doit touj ours prouver la eulpabilitØ de laccusØ au delà dun

doute raisonnable En matiŁre civile la balance des

pro babilitØs est le facteur dØcisif Comme le disait le

Juge Duff dans la cause de Clark Le Roi

Broadly speaking in civil proceedings the burden of proof being upon

party to establish given allegation of fact the party on whom the

burden lies is not called upon to establish his allegation in fashion so

rigorous as to leave no room for doubt in the mind of the tribunal with

whom the decision rests It is generally speaking sufficient if he has

produced such preponderance of evidence as to shew that the conclusion

he seeks to establish is substantially the most probable of the possible

views of the facts

Les tribunaux doivent souvent agir en pesant les proba
bilitØs Pratiquement rien ne peut Œtre rnathØmatiquement

prouvØ JØrôme Prudential Insurance Co of America

Richard Evans Co Ltd Astley New York

Life Insurance Co Schlitt Doe Devine

Wilson

Ii Øtait raisonnable je crois pour le juge au procŁs de

conclure comme ii la fa.it et dc trouver que les prØsomp

tions Øta.ient suffisantes pour lui permettre de dire que cest

bien le camion du dØfendeur qui frappØ la victime et qui

cause la mort En effet le chauffeur du ca.mion admet

avoir vu la victime une courte distance de lui et a.fin de

lØviter subitement incline vers la droite alors que les

deux carnions nØtaient quà quelques pieds lun de lautre

seulement ce qui indique quil avait amplement de place

du côtØ droit de Ia route Le corps de la vietime ØtØtrouvØ

gisant sur le pave dc la route quelques secondes plus tard

Ii est raisonnable de penser et cest la conclusion la plus

probable quil est logique de tirer que Ia victime ØtØ

frappØe par le côtØ gauche du camion ou par un billot qui

dØpassait la cage de cc rnŒme camion et que cest cela quil

faut attribuer laccident Toute autre conclusion ne

1921 61 Can S.C.R 608 1911 AC 674 at 678

at 616 S.C.R 289 at 300

1939 Ins L.R 59 at 60 10 Moore P.C 502 at 532
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reposerait que sur une hypothŁse ou ne serait que du

ROUSSEAU domaine des conjectures Entre une probabilitØ et une con

BENNETT jecture cest de toute nØcessitØ la probabilitØ qui doit Œtre

acceptØe Je ne crois pas que la position du cadavre sur le
TaschereauJ

sol ait aucune signification Ii est clair que quand la victime

ØtØ frappØe efle Pu pivoter sur elle-mŒme et la façon

dont le corps ØtØ retrouvØ nindique en aucune facon la

maniŁre dont sest produit laccident

La preuve quil existØ une relation entre le conducteur

de la voiture de lintimØ et le dommage qui en est rØsultØ

ayant ØtØ faite larticle 53 de la Loi des VØhicules-Moteurs

142 S.R.Q 1941 trouve alors son application Boxen
baum Wise cite supra Get article est leffet que quand

un vØhicule-automobile cause une perte ou un dommage

quelque personne dans un ehemin public le fardeau de la

preuve que cette perte ou ce dommage nest pas di la

negligence ou la conduite rØprØhensible du propriØtaire ou

de la personne qui conduit ce vØhicule-automobile ineombe

au propriØtaire du vØhicule son conducteur

Ii me semble clair que cette prØsomption na pas ØtØ

dØtruite La defense repose principalement sur le fait que

le camion naurait pas frappØ lavictime et cest le contraire

qui est rØvØlØ par la preuve Il sensuit done que la

responsabilitØ des dØfendeurs est engagØe

Lappel doit en consequence Œtre maintenu et le juge

ment du juge au proeŁs rØtabli avec dØpens de toutes les

cours

Appeal allowed with costs

Solicitors for the appellant Miquelon Perron

Solicitors for the respondents Charbonneau Charbon

neau Charlebois


